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Une large littérature en psychologie montre que l’humain, 
lorsqu’il prend des décisions, est susceptible d’être affecté 
par des biais de raisonnement. Nous étudions plusieurs de 
ces biais cognitifs dans le cadre de prise de décisions judi-
ciaires simulées. Il s’agira dans un premier temps d’étudier 
en laboratoire comment l’effet « Einstellung » et les effets 
« d’ancrage » sont susceptibles d’influencer les jugements.

Ces recherches devraient permettre d’avancer dans la 
compréhension des mécanismes cognitifs intervenant 
chez les juges et jurés et, d’un point de vue plus théorique, 
d’alimenter la réflexion sur les similitudes et dissimilitudes 
des effets d’ancrage et de l’effet Einstellung.

Objectifs de l’action

Cette action vise à étudier comment certains biais cogni-
tifs connus dans le domaine de la prise de décision et du 
raisonnement sont susceptibles d’influencer le choix des 
jurés et des magistrats dans le cadre de la justice. 

Programme de travail

Le projet comportera plusieurs temps. Des recherches 
expérimentales seront tout d’abord menées pour tester 
certains biais cognitifs (effets d’ancrage, effets Einstel-
lung…) dans le cadre de décisions judiciaires simulées. 
Ces premières expériences auront lieu sur des novices en 
matière de justice. Sur la base des premiers résultats, ces 
expérimentations seront ensuite réalisées sur des experts, 
magistrats et avocats.

Résultats attendus

L’objectif sera, d’une part, d’avancer dans la compréhen-

sion de certains des biais cognitifs qui affectent la prise de 
décision. D’autre part, il s’agira de tenter de comprendre 
comment ces biais sont susceptibles d’affecter le déroule-
ment de la justice et, éventuellement, de faire des préconi-
sations pour en atténuer les effets. 

Critères de l’action

Cette action regroupe une équipe Franco-Suisse et vise à 
relier des travaux issus de la psychologie cognitive et des 
sciences juridiques.
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